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Arrêté n° DOS/ASPU/047/2017 

Portant constat de la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 19 rue Jean 

Jaurès à Gueugnon (Saône-et-Loire) entraînant la caducité de la licence n° 157 renumérotée 

71#000157  

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-7 ;  
  

VU l’arrêté du préfet de Saône-et-Loire du 19 février 1943 octroyant une licence, sous le 

numéro n° 157, autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie à Gueugnon 19 rue Jean 

Jaurès ; 
 

VU la décision n° 2017-010 en date du 17 février 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le certificat de radiation établi le 11 décembre 2015 par le président du conseil régional 

de Bourgogne de l’ordre national des pharmaciens certifiant que la  société d’exercice libéral 

à responsabilité limitée (SELARL) Pharmacie Jean Jaurès dont le siège social est situé 19 rue 

Jean Jaurès à Gueugnon (Saône-et-Loire) inscrite sous le numéro 14072 a été radiée du 

tableau de la section A de l’ordre des pharmaciens le 10 décembre 2015 ; 

 

VU le certificat de radiation du tableau de la section A de l’ordre des pharmaciens établi le 11 

décembre 2015 par le président du conseil régional de Bourgogne de l’ordre national des 

pharmaciens certifiant que Monsieur Pascal Michel est radié à partir du 10 décembre 2015 

pour l’activité exercée en qualité de pharmacien titulaire de l’officine Pharmacie Michel, 

Pharmacie Jean Jaurès sise 19 rue Jean Jaurès à Gueugnon ; 

 

VU le courrier en date du 31 mai 2016 de Maître Jean-Jacques Deslorieux, mandataire 

judiciaire, indiquant au directeur général de l’agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté que par ordonnance du 19 mai 2016 le juge commissaire l’a 

autorisé, en sa qualité de liquidateur de la SELARL Pharmacie Jean Jaurès, à céder de gré à 

gré la patientèle au profit de Messieurs Jean-Philippe Boyer, Patrick Dufraigne et Eric 

Gentien pharmaciens à Gueugnon ; 

 

VU le courrier en date du 17 février 2017 de Maître Jean-Jacques Deslorieux, transmettant au 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté une copie de 

l’ordonnance du 19 mai 2016 du juge commissaire l’autorisant à céder de gré à gré à 

Messieurs Jean-Philippe Boyer, Patrick Dufraigne et Eric Gentien les droits sur la patientèle 

de la SELARL Pharmacie Jean Jaurès en vue de la restitution de la licence ; 

 

 

…/ … 
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-2- 

 

 

Considérant que l’officine de pharmacie sise 19 rue Jean Jaurès à Gueugnon bénéficiant de 

la licence n° 157, renumérotée 71#000157, a cessé son activité depuis plus de douze mois,  
 

 

C O NST ATE  

 

 

Article 1
er

 : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 19 rue Jean 

Jaurès à Gueugnon (Saône-et-Loire) depuis plus de douze mois entraîne la caducité de la 

licence n° 157 renumérotée 71#000157. 
 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de Saône-et-Loire.  
 

 

Fait à Dijon, le 6 mars 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des soins 

par intérim, 

 

Signé 

 

Didier JACOTOT 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou 

d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture de Saône-et-Loire.  
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Arrêté n° DOS/ASPU/049/2017 

Portant constat de la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 9 rue 

Cuvier à Montbéliard (Doubs) entraînant la caducité de la licence n° 54 renumérotée 

25#000054  

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-7 et R. 5132-37 ;  

 

VU l’arrêté du préfet du Doubs du 29 mai 1942 octroyant une licence, sous le numéro n° 54, 

autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie à Montbéliard 9 rue Cuvier ; 

 

VU la décision n° 2017-010 en date du 17 février 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’extrait du procès-verbal de la séance du 3 mars 2016 du conseil de l'ordre des 

pharmaciens de Franche-Comté au cours de laquelle les conseillers ordinaux ont été informés 

que l’officine de pharmacie exploitée par Madame Catherine Garessus 9 rue Cuvier à 

Montbéliard est fermée depuis le 31 décembre 2015 et que cette officine a cessé d’être 

approvisionnée à compter de cette même date ; 

 

VU l’acte de vente en date du 15 octobre 2016 du local commercial sis 9 rue Cuvier à 

Montbéliard ; 

 

VU le procès-verbal établi le 9 janvier 2017 par Monsieur Christophe Louis, pharmacien 

inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

constatant que l’officine de pharmacie sise 9 rue Cuvier à Montbéliard (Doubs) présente 

l’aspect d’un établissement définitivement fermé, 

 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5132-37 du code de la santé 

publique le registre des stupéfiants de l’officine de pharmacie sise 9 rue Cuvier à Montbéliard 

a été déposé à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

…/… 
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Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 9 rue Cuvier à Montbéliard bénéficiant de 

la licence n° 54, renumérotée 25#000054, a cessé son activité depuis plus de douze mois,  
 

 

C O NST ATE  

 

 

Article 1
er

 : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 9 rue Cuvier à 

Montbéliard (Doubs) depuis plus de douze mois entraîne la caducité de la licence n° 54 

renumérotée 25#000054. 

 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.  
 

 

Fait à Dijon, le 9 mars 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des soins 

par intérim, 

 

Signé 

 

Didier JACOTOT 
 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 

département du Doubs.  
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Décision n° DOS/ASPU/048/2017 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

du groupement de coopération sanitaire du Pays Charolais Brionnais (Saône-et-Loire)  

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie 

hospitalière ; 

 

VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de 

santé du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU la décision n° 2017-010 en date du 17 février 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande formulée le 10 octobre 2016 auprès du directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par l’administrateur du groupement de 

coopération sanitaire (GCS) du Pays Charolais Brionnais afin d’obtenir une modification de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du GCS du Pays Charolais Brionnais 

liée à une modification des locaux affectés à celle-ci ; 

 

VU le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 10 octobre 2016 par l’administrateur 

du GCS du Pays Charolais Brionnais déclaré recevable à la date du 12 octobre 2016 par le 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la conclusion provisoire, en date du 16 décembre 2016, du rapport préliminaire du 

pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté indiquant que des mesures appropriées doivent être apportées en 

réponses aux écarts et remarques formulés dans ce rapport établi suite à l’enquête diligentée le 

14 décembre 2016 dans les locaux de la PUI du GCS du Pays Charolais Brionnais implantés 

au centre hospitalier de La Clayette 19 rue de l’Hôpital à La Clayette (Saône-et-Loire) ; 

 

VU le courrier en date du 16 décembre 2016 du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté de notification du rapport préliminaire d’enquête à 

l’administrateur du GCS du Pays Charolais Brionnais ; 

 

VU l’avis émis le 18 janvier 2017 par le conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens ; 

 

VU les réponses apportées le 30 janvier 2017 par l’administrateur du GCS du Pays Charolais 

Brionnais à la conclusion provisoire du rapport préliminaire d’enquête établie le 16 décembre 

2016 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

…/… 
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VU le courrier en date du 9 février 2017 du directeur général de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté informant l’administrateur du GCS du Pays Charolais 

Brionnais que le délai d’instruction de la demande de l’établissement, délai au-delà duquel 

l’autorisation sollicitée est tacitement accordée, est suspendu jusqu’à réception des éléments 

complémentaires demandés ; 

 

VU les réponses apportées le 22 février 2017 par l’administrateur du GCS du Pays Charolais 

Brionnais à la conclusion provisoire du rapport préliminaire d’enquête établie le 16 décembre 

2016 par le pharmacien inspecteur de santé publique, 

 

Considérant la conclusion définitive, en date du 28 février 2017, du rapport d’enquête du 

pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté indiquant que « les réponses apportées aux remarques, le 22 

février 2017, sont satisfaisantes et que dans ces conditions une  suite favorable peut être 

réservée à la demande du GCS du Pays Charolais Brionnais hormis pour l’activité de « vente 

de médicaments au public (rétrocession aux patients ambulatoires) » visée au 7°/ de l’article 

R .51269 du code de la santé publique. Cette PUI disposera des moyens humains et de 

l’organisation pour fonctionner conformément au code de la santé publique. Les moyens 

matériels sont également adaptés et constituent de toute évidence une amélioration 

substantielle des conditions d’installation de la PUI » ; 

 

Considérant que la PUI du GCS du Pays Charolais Brionnais, dont la modification de 

l’autorisation a été sollicitée, disposera de locaux, de moyens en personnel, de moyens en 

équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer l’ensemble des missions 

énoncées à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique et d’exercer l’activité de 

délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales mentionnés à 

l’article L. 5137-2 du code de la santé publique prévue à l’article R. 5126-9 du même code 

dont elle sollicite une autorisation d’exercice ; 

 

Considérant d’une part que pour l’exercice de l’activité de vente de médicaments au public, 

prévue à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, dont l’établissement sollicite 

l’autorisation, des aménagements non réalisés à ce jour sont nécessaires et d’autre part que, 

dans le courrier réceptionné le 22 février 2017 par le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté, l’administrateur du GCS du Pays Charolais Brionnais 

précise que la demande relative à cette activité fera l’objet d’une prochaine demande 

d’autorisation, 

 
 

D E CI DE  
 

 

Article 1
er

 : La pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire du Pays 

Charolais Brionnais, dont le siège est fixé au centre hospitalier de Paray-le-Monial boulevard 

des Charmes à Paray-le-Monial (Saône-et-Loire), est autorisée : 

 

 à assurer les missions prévues à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique : 
 

- La gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé 

publique ainsi que des dispositifs médicaux stériles ; 

- La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques ; 

- La division des produits officinaux ; 
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 à exercer l’activité suivante, prévue à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique : 

 

- La délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 

mentionnés à l’article L. 5137-2 du code de la santé publique. 

 

 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire du Pays 

Charolais Brionnais sont implantés au centre hospitalier de La Clayette 19 rue de l’Hôpital à 

La Clayette (Saône-et-Loire) au rez-de-chaussée du Bâtiment « 1970 ». 

 

La pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire du Pays Charolais 

Brionnais dessert : 

 

 le centre hospitalier de La Clayette sis 19 rue de l’Hôpital à La Clayette, 

 l’établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Achaintré 

de Chauffailles sis 53 rue Achaintré à Chauffailles (Saône-et-Loire), 

 l’EHPAD de Bois-Sainte-Marie sis Le Bourg à Bois-Sainte-Marie (Saône-et-Loire). 

 

Article 2 : La décision n° DOS/ASPU/002/2016 du 6 janvier 2016 portant autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire du Pays Charolais 

Brionnais (Saône-et-Loire) est abrogée. 

 

Article 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 

intérieur du groupement de coopération sanitaire du Pays Charolais Brionnais est de 

8 demi-journées hebdomadaires. 

 

Article 4 : Toute modification des éléments figurant dans la présente décision doit faire 

l’objet d’une autorisation dans les conditions prévues à l’article R. 5126-19 du code de la 

santé publique. 

 

Article 5 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-

Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture de Saône-et-Loire. Elle sera 

notifiée à l’administrateur du groupement de coopération sanitaire du Pays Charolais 

Brionnais et une copie sera adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre 

national des pharmaciens. 

  

Fait à Dijon, le 6 mars 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins par intérim, 
 

Signé 
 

Didier JACOTOT 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture de Saône-et-Loire. Le recours gracieux ne conserve pas le délai des autres recours. 
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 16 novembre 2016

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur DUREUIL Romain
2, place des marronniers
21700 CHAUX

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-152

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  10/10/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 48,35 ha situés sur la commune de CHAUX et exploités antérieurement par M. GUENOT Michel.

J'ai  l'honneur  de  vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  08/11/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 08/11/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 2 novembre 2016

Le directeur départemental des territoires

à

EARL Caroline COLIN-MOREY
4, rue de la Murée
21190 CHASSAGNE-MONTRACHET

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-148

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame la gérante, 

Vous avez déposé auprès de mes services le 30/09/2016, un dossier de demande d'autorisation d'
exploiter 4,5579 ha situés sur les communes de CHASSAGNE-MONTRACHET, BEAUNE, SANTENAY,
SAINT-AUBIN et  exploités  antérieurement  par  l’EARL  Jean-François  CHERRIER,  SCEA Jean-Marc
MOREY.

J'ai  l'honneur  de  vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  02/11/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 02/11/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République
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Les préfets des départements des Ardennes, de la Côte d'Or, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Haute-
Saône et des Vosges

ARRÊTÉ INTER-PREFECTORAL 

Modifiant l'arrêté inter-préfectoral du 28 août 2014 portant règlement particulier de police de la navigation sur
l'itinéraire de liaison Meuse-Saône

Vu le code des transports, notamment son article L. 4241-1 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles A322-42 à A322-47 et A322-64 à A322-70 ;

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.214-12 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d’interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu Circulaire interministérielle du 1er août 2013 relative à la mise en oeuvre du règlement général de police de la
navigation intérieure et des règlements particuliers de police pris pour son application

Vu les règlements de sécurité des disciplines sportives concernées édictées par les fédérations délégataires prises
au titre du L131-16 du code du sport ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2007/41 du 26 janvier 2007 portant sur la sécurité de l’amont et de l’aval des écluses et
barrages, et autres ouvrages situées sur le canal des Ardennes et sur le canal de l’Est dans le département des
Ardennes ;

Vu l’arrêté préfectoral n°760/2007 du 28 février 2007 relatif à la sécurité des zones situées à l’amont et à l’aval
des écluses et barrages, et autres ouvrages et y interdisant toute présence non autorisée dans le département des
Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2005 relatif à la sécurité des zones situées à l’amont et à l’aval des écluses et
barrages, et autres ouvrages et y interdisant toute présence non autorisée dans le département de la Haute-Saône ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2007-3086 du 8 novembre 2007 relatif à la sécurité des zones situées à l’amont et à
l’aval des écluses et barrages, et autres ouvrages et y interdisant toute présence non autorisée dans le département
de la Meuse ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2007 relatif à la sécurité des zones situées à l’amont et à l’aval des écluses et
barrages, et autres ouvrages et y interdisant toute présence non autorisée dans le département de Meurthe-et-
Moselle ;

Vu l'arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral  en date du 28 août 2014 portant règlement particulier de police de la navigation
intérieure sur l'itinéraire de liaison Meuse-Saône ;

Considérant la nécessité d'une nouvelle procédure de révision des règlements particuliers de police (RPP) en
raison des demandes de la part des usagers de la voie d'eau ;

Vu la proposition de Voies navigables de France (VNF), gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu la consultation préalable ;
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Les préfets des départements des Ardennes, de la Côte d'Or, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Haute-
Saône et des Vosges ;

ARRÊTENT

Article 1er

les articles ci-après de l'arrêté inter-préfectoral en date du 28 août 2014 portant règlement particulier de police de
la navigation intérieure sur l'itinéraire de liaison Meuse-Saône précité sont remplacés comme suit :

Article 1. Champ d'application

Le règlement général de police de la navigation intérieure est désigné, ci-après, par le sigle RGP. 
Le présent règlement particulier de police de la navigation intérieur est désigné ci-après par le sigle RPP.
Pour chaque article  du présent arrêté,  le  numéro de  l'article  de  référence  du code des  transports  (RGP) est
rappelé.

1/ Sur les eaux intérieures et leurs dépendances énumérées, ci-après, qui constituent l'itinéraire de liaison Meuse-
Saône :  

 le canal de la Meuse (ou canal de l’Est branche nord) de l'écluse 59 des 
Quatre-Cheminées (PK 0.000) à l'écluse 1 de Troussey (PK 272.404) ;

 le canal des Ardennes de la confluence avec le canal de la Meuse (PK 0.000) à l'écluse 27 de 
Rilly-sur-Aisne (PK 39.164) et du pont de Vouziers (PK 0.000) à l'aval de l'écluse 9 de Biermes 
(PK 33.347),  y compris l'embranchement de Vouziers ;

 le canal des Vosges (ou canal de l’Est branche sud) de l'écluse 47 (PK 25.820) jusqu'à Corre (PK 
147.353), y compris l'embranchement d'Épinal ;

 la Petite Saône entre Heuilley-sur-Saône (PK 254.600) et Corre (PK 407.150) ;

2/ les parties domaniales de la Meuse ainsi que de la Moselle en amont du port de Neuves-Maisons (au droit du 
PK 394.100), non accessibles à la navigation de commerce ;

3/ les rigoles d’alimentation des canaux énumérés ci-dessus en 1/ ;

la police de la navigation est régie par les dispositions du RGP mentionné à l’article L. 4241-1 du code des
transports et par celles du présent arrêté portant RPP. 

Article 2. Définitions

a.  Longueur utile d’une écluse : longueur utilisable par le bateau, correspondant à la distance entre la corde du 
mur de chute amont et l’extrémité amont de la chambre de porte aval. 
b. Longueur maximale d’un bateau dans une écluse : longueur égale à la longueur utile de l'écluse, et qui peut lui 
être supérieure si la forme du bateau est adaptée à celle de l’écluse.
c. Largeur utile d’une écluse : largeur utilisable par le bateau, entre bajoyers et entre les portes amont et aval.
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Article 5. Caractéristiques des eaux intérieures et des ouvrages d'art
(Article R. 4241-9 alinéa 1)

Les caractéristiques des eaux intérieures visées à l’article 1er du présent RPP ainsi que celles des ouvrages d’art 
situés sur cette voie sont les suivantes, exprimées en mètres.

Longueur 
utile des
écluses

Largeur 
utile des
écluses et

des portes de
garde

Mouillage 
des ouvrages ou

du chenal

Hauteur libre

Voie concernée Sur PHEN* Sur RN*

Canal des Ardennes
De la confluence avec la Meuse (PK 0.000) à 
l'écluse 27 de Rilly-sur-Aisne 
(PK 39.164)

38,60 5,10 2,20 Sans objet 3,70

Canal des Ardennes du pont de Vouziers (PK 
0.000) à l'aval de l'écluse 9 de Biermes (PK 
33.347)

38,60 5,10 2,20 Sans objet 3,70

Embranchement de Vouziers 38,60 5,10 2,20 Sans objet 3,70

Canal de la Meuse (ou canal de l’Est branche 
nord)
De la frontière franco-belge jusqu’au PK 1.900 
(entrée du port de Givet)

100,00 12,00 3,00 Aucun pont

Du PK 1.900 jusqu’à 200 m en aval de l’écluse 
n°58 des Trois Fontaines 
(PK 7.100)

Aucune écluse 18,00 2,75 5,25 6

De 200 m en aval de l’écluse n°58 des Trois 
Fontaines (PK 7.100) jusqu’en aval de l’écluse 
n°19 de Verdun 
(PK 204.370)

47,50 5,70 2,20 3,70 3,80

de l’écluse n°19 de Verdun (PK 204.370) à 
l'écluse 1 de Troussey 
(PK 272.404)

38,50 5,10 2,20 Sans objet 3,60

Petite Saône
De Corre à  Heuilley 40,00 5,10 2,00 Sans objet 3,70

Canal des Vosges (canal de l’Est branche sud)
De l’écluse n°47 versant Moselle de Messein 
(PK 25.883) à l’écluse n°22 versant Moselle 
d’Igney (PK 74.776)

38,50 (a) 5,10 2,20 Sans objet 3,60 (b)

De l’écluse n°22 versant Moselle d’Igney (PK 
74.776) à l’écluse n°17 versant Moselle de la 
Prairie Gérard (PK 81.613)

38,50 5,10 2,45 Sans objet 3,60 (b)

De l’écluse n°17 versant Moselle de la Prairie 
Gérard (PK 81.613) à l’écluse n°46 versant 
Saône de Corre (PK 147.301)

38,50 5,10 2,20 Sans objet 3,60 (b)

Embranchement d'Épinal (porte de garde) Sans objet 5,10 1,60 Sans objet 3,60 (b)

*PHEN : Plus Hautes Eaux Navigables
*RN : Retenue Normale

(a) La longueur utile des ouvrages suivants, plus faible, se situe entre 38,40 et 38,45m :
Écluses PK de l’ouvrage

Versant Moselle :
écluse n°44 de le Prieuré
écluse n°43 Haute de Flavigny sur Moselle

33.027
33.769
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(b) La hauteur libre sur RN des ponts suivant, plus faible, est de 3,45m : 
- Bief 18 VM Pk 80.135
- Bief 19 VM Pk 78.486
- Bief 21 VM Pk 76.570
- Bief 37 VM Pk 49.950
- Bief 8 VS Pk 102.877

Article 6. Dimensions des bateaux
(Article R. 4241-9 alinéa 3)

Sur le canal des Ardennes, sur le Canal de la Meuse, de l’écluse n°19 de Verdun (PK 204.370) à l'écluse 1 de
Troussey (PK 272.404) et sur le canal des Vosges, la longueur des bateaux dont la forme est adaptée à celle des
écluses peut dépasser la longueur utile de ces écluses mentionnée à l'article 5, sans excéder la longueur maximale
de 39,50m. Conformément au règlement général  de police, le conducteur s'assure que les dimensions de son
bateau sont compatibles avec celles des ouvrages.

Article 8. Vitesse des bateaux
(Articles R. 4241-10, alinéa 1 et R. 4241-11, 3e alinéa))

Sans préjudice des prescriptions de l’article  A.4241-53-21 du code des transports,  la vitesse de marche des
bateaux motorisés par rapport au fond ne doit pas excéder les valeurs ci-après : 

a) de jour :
En rivière :
15 km/h pour tous les bateaux.

En période de crue, les bateaux avalants peuvent dépasser, pour rester manœuvrant et dans la limite de +4 km/h, 
cette vitesse maximale.

En Canal et sur les dépendances :
6 km/h pour tous les bateaux ;
Toutefois la vitesse maximale est réduite à 4 km/h au passage des ponts mobiles ainsi que dans les 

sections étroites ou très sinueuses ;

b) de nuit :
Sur l'ensemble des eaux intérieures énumérées à l'article 1er du présent RPP : 
6 km/h pour tous les bateaux.

Les vitesses minimales et maximales ne s’appliquent pas aux bateaux non motorisées.

Les menues embarcations sont dispensées d’être équipées d’un dispositif de mesure et de lecture de vitesse.

Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux embarcations de service des forces de l’ordre, des services
de secours ou de l’exploitant lorsqu’ils sont en intervention.

Article 9. Restrictions à certains modes de navigation.
(Article R. 4241-14)

9.1 – Dispositions générales

Sous réserve des dispositions de l’article 37, la navigation est interdite en amont et en aval de chaque barrage à 
une distance fixée par arrêté préfectoral ou sur la portion de rivière comprise entre le barrage et l'extrémité amont
du canal de dérivation navigable. La distance de sécurité fait alors l’objet d’une signalisation particulière au 
moyen du panneau A1 ou B1. 

Toute navigation est interdite sur les rigoles d'alimentation, à l'exception des engins de service servant à leur 
entretien.
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9.2 - Navigation des bateaux non motorisés

La navigation des bateaux non motorisés est interdite en amont et en aval de chaque écluse sur une distance fixée
par arrêté préfectoral ou définie par des panneaux A16 implantés sur le terrain, sauf pour les bateaux faisant route
autorisés  à  franchir  les  ouvrages  de  navigation  par  l'exploitant  de  la  voie  d'eau  ou  ayant  fait  l'objet  d'une
autorisation préfectorale.

Sous réserve des dispositions de l’article 37, sur les canaux énumérés à l’article 1 alinéa 1, la navigation en bief
des bateaux non motorisés est interdite,  sauf pour les bateaux faisant route autorisés à franchir les ouvrages de
navigation par l'exploitant de la voie d'eau ou ayant fait l'objet d'une autorisation préfectorale.

Sur la Petite Saône et les portions canalisées de la rivière Meuse mentionnés à l’article 1 alinéa 1, la navigation
des bateaux non motorisés doit se faire à proximité immédiate des berges. La traversée du chenal par les bateaux
non motorisés est tolérée mais doit se faire sans marquer d'arrêt et après avoir pris toutes les mesures de sécurité
imposées par les circonstances locales.

Sous réserve des dispositions de l’article 37, sur les dérivations du canal de la Meuse mentionnées à l’article 1er
alinéa 1, la navigation des bateaux non motorisés est interdite, sauf pour les bateaux faisant route autorisés à
franchir  les  ouvrages  de  navigation  par  l'exploitant  de  la  voie  d'eau  ou ayant  fait  l'objet  d'une autorisation
préfectorale.  Les  bateaux  non  motorisés  peuvent  néanmoins  y  pénétrer  afin  de  rejoindre  des  installations
spécifiques de contournement des ouvrages de navigation lorsqu'elles existent.

Sous réserve des dispositions de l’article 37, la navigation des bateaux non motorisés est limitée à la période
diurne.

9.3 - Navigation des bateaux à voile et des véhicules nautiques motorisés

Sur les eaux intérieures énumérées à l’article 1er sont interdits en dehors des plans d’eau autorisés à cet effet par
un RPP plaisance ou dans le cas d’autorisation préfectorale particulière :
- la navigation à voile
- les planches et véhicules nautiques à moteur tel le motonautisme, le ski nautique  ainsi que les planches  

aérotractées

Les engins à sustentation hydropropulsée et les navires à sustentation, tels que définis à l'article 240-1.02 de
l'arrêté  du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires,  sont interdits sur les eaux intérieures
énumérées à l'article 1er du présent règlement.

9.4 – Navigation interdite aux bateaux motorisés
La navigation des bateaux à moteurs de tous types autres que les bateaux de secours, des forces de l'ordre et du
gestionnaire de la voie d'eau est interdite dans les sections de rivière, court-circuitées par la voie navigable et
donc non empruntées par la navigation commerciale, indiquées en annexe 5.2 ou faisant l’objet d’un panneau
d’interdiction de type A1.

9.5 – Dispositions applicables aux matériels flottants individuels et à la pêche

Les activités de pêche ne doivent pas présenter de danger à toute forme de navigation, ni créer d’entrave à la
navigation tant depuis la berge que depuis un bateau. La pêche à la bouée est interdite.
Dispositions particulières à la pratique d’un matériel flottant individuel impliquant l’immersion de tout ou partie
du corps de son utilisateur (type float-tube) :

 La pratique est interdite là où la baignade est interdite
 La pratique est interdite dans le chenal navigable et à sa proximité, et limitée à la proximité immédiate

de la rive.
 La pratique est interdite, en période de crue
 La  pratique  de  nuit  ou  par  temps  bouché est  subordonnée  au  respect  des  dispositions  de  l’article

A.4241-4813 du RGP - signalisation des menues embarcations faisant route.
 Les utilisateurs ne peuvent ni stationner, ni s’ancrer, ni s’amarrer sous les ponts.
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 Les  utilisateurs  doivent  respecter  la  signalisation  en  place  à  l’approche  des  barrages  et  ne  jamais
franchir les panneaux d’interdiction de type A1.

Article 10. Port du gilet de sauvetage ou d'une aide individuelle à la flottabilité
(Article R. 4241-17)

Dans le  cadre  des  articles  R.  4241-15 et  R. 4241-16 du RGP, le  port  du gilet  de  sauvetage  ou d'une aide
individuelle à la flottabilité relève de la responsabilité du conducteur du bateau.

Les personnes à bord des bateaux non motorisés utilisés pour la pratique d'un sport nautique définie à l'alinéa 17
de l'article A.4241-1 du code des transports doivent respecter les dispositions spécifiques du code du sport ou du
règlement de leur fédération sportive.

Article 11. Restrictions et interdictions à la navigation en périodes de glaces et de crues
(Article R. 4241-25, alinéa 3)

a- Définition des échelles de références ou marques de crue
Les marques de crues sont signalées à l'aide de panneaux ou d'enseignes placés aux endroits appropriés. 

Ces marques sont apposées à côté des échelles de crue où sont faites les lectures et correspondent aux références
suivantes :
- Marque III. - Interdiction 
- Marque II. - Restriction.

b- Définition de la période de crue
La période de crue commence dès lors qu'une marque de crue II est atteinte sur un ou plusieurs panneaux ou
enseignes.

c- Restrictions et interdictions
Les mesures à prendre en temps de crues sont les suivantes : 
1. sur la Meuse

a) Marque II 
Quand,  par  suite de crue,  le  niveau de la  Meuse atteint  la marque II,  soit  2,15 mètres à l'échelle  de « l'ile
Graviat » à Chooz, la navigation est interdite sur la section comprise entre l'écluse de Bogny-sur-Meuse et la
frontière belge pour tous les bateaux isolés montants dont la puissance des moteurs assurant la propulsion n'est
pas égale ou supérieure à 112 kW ou permettant d'atteindre une vitesse minimum de 3.6 km/h. 

b) Marque III :
La navigation est interrompue sur la Meuse quand la marque III est atteinte.

Avant les manœuvres de fermeture des portes de garde, les bateaux naviguant dans les biefs doivent rejoindre les
sections en dérivation protégées des crues.

Tous les bateaux doivent alors rejoindre le port de Givet ou le bief 7 à Pont-à-Bar ou en cas d'impossibilité,
l'emplacement approprié le plus proche mentionné au paragraphe d).

Ces mesures ne s'appliquent pas aux bateaux de secours et de forces de l’ordre, ni aux bateaux de service en cas
de raison impérieuse.

Lors de la décrue, la navigation est rétablie aux mêmes cotes dans les secteurs où la retenue est assurée par un
barrage fixe et après ouverture des portes de garde dans les autres cas.
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La marque III est déterminée par les cotes suivantes :

Emplacement des échelles
Marque III

mètres
Observations

amont écluse n° 59 des Quatre-Cheminées 2,80 barrage des Quatre-Cheminées abattu
amont écluse n° 50 de Revin 3,25 barrage de Saint-Nicolas abattu
amont écluse n° 46 de Deville 2,50 barrage de Monthermé abattu
aval écluse n° 37 de Sedan 4,80 néant
porte de garde de Remilly 2,80 barrage de Villers-devant-Mouzon abattu
écluse régulatrice de Stenay 3,05 barrage de Stenay abattu
amont barrage de Sassey-sur-Meuse 2,42 barrage de Sassey abattu
amont barrage de Sivry-sur-Meuse 2,50 barrage de Sivry abattu
aval écluse de Belleray 2,90 néant
aval barrage de Mont-Meuse 1,75 néant
pont de Vignot, à Commercy 2,30 néant

2. sur la Petite Saône
En période de crues, la navigation est interdite dans le ou les biefs compris entre une porte de garde fermée et le
bief de la porte de garde amont.

Les cotes de fermeture et d’ouverture des portes de garde, lues à l’échelle amont et correspondant à l’interdiction
de navigation, sont les suivantes :

Emplacement des échelles Marque III
mètres

Porte de garde d’Ormoy 2,40
Porte de garde de Cendrecourt 2,40
Porte de garde de Port-sur-Saône 2,80
Porte de garde de Chemilly 2,70
Porte de garde de Scey-sur-Saône 3,10
Porte de garde de Chantes 3,00
Porte de garde de Soing 3,30
Porte de garde de Charentenay 3,50
Porte de garde de Savoyeux 3,17
Porte de garde de Vereux. 3,00
Porte de garde de Rigny 2,80
Porte de garde d’Apremont 3,75
Porte de garde d’Heuilley-sur-Saône 3,30

Avant les fermetures de portes  de garde,  les bateaux naviguant dans les biefs doivent rejoindre les sections
protégées des crues.
Le stationnement est interdit au quai de chargement de Vereux lorsque la porte de garde de Vereux est fermée.
Les mesures ne s'appliquent pas aux bateaux de secours, ni aux bateaux de service en cas de raison impérieuse.

3. section de l’Aisne incluses dans le canal des Ardennes et ses dépendances
La navigation en temps de crue, pour les parties de l'Aisne navigable incluses dans le canal des Ardennes, est
interdite dès dépassement des références prises aux échelles à l’amont des écluses sur les portions suivantes :

 du Pont de Vouziers à l'écluse n° 1 de Vouziers à partir de la cote 93,08 m NGF (a)  ;
 de la passerelle de Semuy à l'écluse n° 27 de Rilly-sur-Aisne, à partir de la cote 85,46 m NGF (a).

(a) les cotes indiquées dans ce paragraphe sont exprimées conformément au nivellement général de la France
actuellement en vigueur (dit IGN 69)

d-Zones de refuge en période de crue
Sur la Meuse, les zones à rejoindre en période de crue en application de la prescription en marque II stipulé dans 
le paragraphe c.1.b) sont indiquées en annexe 5.3.
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e-Zones de refuge en période glace
Les zones à rejoindre en période de glace sur le canal de la Meuse, sur le canal des Ardennes de la confluence
avec le canal de la Meuse (PK 0.000) à l'écluse 27 de Rilly-sur-Aisne (PK 39.164) ainsi que sur le canal des
Vosges sont indiquées en annexe 5.3.

f- Information des usagers
L’information des conducteurs de bateaux en période de glaces ou de crues se fait par voie d’avis à batellerie qui
le cas échéant diffusent les mesures, interdictions ou obligations nécessaires.

L'information des usagers en temps de décrue se fait par voie d'avis à la batellerie qui, le cas échéant, diffusent
les mesures d'interdiction ou d'obligation nécessaires.

g- Mesure spécifique
Sous réserve des dispositions de l’article 37, lors des périodes de crue, la navigation des bateaux non motorisés
est interdite.

La navigation des bateaux non motorisés est interdite en période de glace sur l’ensemble des voies d’eau visées à
l’article 1er.

Article 18. Généralités
(Article A. 4241-53-1, chiffre 1)

Le sens conventionnel de la descente est :
 sur le canal des Ardennes, section comprise entre le canal de la Meuse et l'écluse n° 1 de Sauville,

celui des bateaux s'éloignant du canal de la Meuse ;
 sur le canal  des Vosges,  dans le bief de partage,  celui  allant  du versant Saône vers le versant

Moselle ;
 sur l'embranchement d'Épinal, celui des bateaux s'éloignant d'Épinal.

Article 19. Croisement et dépassement
(Article A. 4241-53-4, chiffres 1. b et 3. b)

De manière générale, les croisements et dépassements (trématages) sont interdits dans les tunnels, sur les ponts-
canaux et sous les ponts sauf signalisation adaptée, ainsi que sur une distance de 100 m en amont et en aval de
tous les ouvrages (écluses, ponts, portes de garde).

De manière particulière, les croisements et dépassements sont interdits aux endroits suivant :

Canal de la Meuse :
- Bief n°6, lieu dit Feeder
- Bief n°6, déversoir-siphon de Commercy
- Bief n°7, écluse de garde et pont de Lérouville
- Bief n°8, pont de Sampigny et voûte de Koeur
- Bief n°10, portes de garde de Saint-Mihiel
- Bief n°37, du PK 111.750 à l'écluse n°36 de REMILLY

Canal des Ardennes :
- Au PK 8.500 – Pont d'Omicourt. 
- Au PK 14.750 – Pont de la Morteau.
- Au PK 15.750 – Pont d'Ambly. 
- Au PK 28.500 – Pont de le Chesne.

Canal des Vosges

Versant Moselle Versant Saône
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- Bief 34
- Bief de partage à Bois l'Abbé

- Bief 5
- Bief 35
- Bief 36

Article 21. Passages étroits, points singuliers
(Article A. 4241-53-8, chiffre 3.)

Le présent règlement particulier de police définit les modalités de passage aux points singuliers, notamment les
passages étroits et les tunnels, nécessitant la mise en œuvre d'un alternat.

21.1 / Dispositions communes à tous les tunnels
Les conducteurs de bateaux doivent obligatoirement faire usage de leurs feux réglementaires.
Tout bateau doit être garni, sur chacun de ses côtés, de dispositifs de défense appropriés de manière à préserver
les piédroits des voûtes, les glissières et les couronnements des ouvrages.
Les bateaux non motorisés ne sont pas autorisés à franchir les tunnels, sauf en cas d’accord préalable de 
l’exploitant.

Pendant la traversée des tunnels :
Les moteurs et les moyens de chauffage doivent être réglés de manière à ne pas produire de fumée.
Il  est  interdit  aux conducteurs d’arrêter leur bateau, sauf en cas d’ordre spécial  ou de danger immédiat.  Le
personnel ou les passagers des bateaux doivent s’abstenir de proférer des cris ou de tenir des conversations
bruyantes de nature à troubler le bon ordre ou à gêner éventuellement les commandements et les manœuvres de
traction.

21.2/ Dispositions spécifiques aux tunnels
1. Sur le canal des Ardennes, lors de la traversée du tunnel de Saint-Aignan, les bateaux passent suivant l’ordre
de leur arrivée.
Lorsqu’un bateau est rangé dans la gare en aval du tunnel, aucun bateau montant ne peut franchir l’écluse d’aval.

2. Sur la Saône, les traversées des tunnels de Saint-Albin et de Savoyeux, de la cuvette maçonnée de Soing, des
portes et écluses de garde doivent être effectuées avec la plus grande prudence en respectant la signalisation en
place (feux bicolores, panneaux A4).

Le franchissement des tunnels se fait en alternat à l'aide de feux de signalisation.
Les bateaux de plaisance ou à passagers ne peuvent pas franchir le tunnel en même temps qu'un bateau de
commerce. 
Une distance de sécurité de 150 m doit être respectée entre chaque bateau. 
Tout virement, demi-tour, marche arrière et arrêt, sont interdits sous les tunnels.

Le franchissement est interdit aux véhicules nautiques à moteur.

Le franchissement du tunnel est interdit en dehors des horaires de navigation.
L'attente pendant les heures d'ouverture peut durer 1 heure en cas de franchissement par un bateau de commerce
venant en sens inverse.

Le tunnel de Saint Albin est placé sous vidéo-surveillance et un dispositif d'alerte par bouton poussoir est placé
tous les 50 mètres.

21.3/ Dispositions spécifiques pour la traversée des portes de garde
Les bateaux montants doivent, lorsqu'ils constatent qu'un bateau avalant est capable de franchir l'ouvrage avant
eux, s'arrêter à l'aval de la porte de garde jusqu'à ce que le bateau avalant, et éventuellement ceux qui le suivent
dans les mêmes conditions, ait franchi la porte de garde.
Lorsqu'un bateau montant est déjà engagé dans une porte de garde, les bateaux avalants doivent, pour autant qu'il
est possible, s'arrêter à l'amont de cette porte de garde jusqu'à ce que le bateau montant l'ait franchie. Dans le cas
où un bateau avalant, incapable de s'arrêter,  fait usage de la VHF ou émet les signaux de détresse à l'intention
d'un bateau montant déjà engagé dans la porte de garde, le bateau montant doit faire immédiatement marche
arrière s'il n'est pas assuré d'avoir franchi l'ouvrage en temps utile pour éviter la collision.
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Le franchissement de la porte  de garde  à Givet  est  géré  par  des  feux de signalisation. En cas de panne ou
d’absence de ces feux, les conducteurs de bateaux doivent s’arrêter impérativement 50 m avant l’ouvrage et se
conformer aux instructions qui leur sont données par le gestionnaire de la voie d’eau.

Article 26. Passages des ponts et des barrages
(Article A. 4241-53-26) 

Le franchissement des ponts mobiles est géré par des feux de signalisation. En cas de panne ou d’absence de ces
feux, les conducteurs de bateaux doivent s’arrêter  impérativement 50 m avant l’ouvrage et se conformer aux
instructions qui leur sont données par le gestionnaire de la voie d’eau.

Il est interdit à quiconque de gêner ou d’empêcher par quelque manière que ce soit le fonctionnement de ces 
ouvrages.

Le franchissement des barrages, fixes ou mobiles, est interdit à tous les bateaux. Par dérogation aux dispositions
de l’article 9 du présent règlement, les canoës, les kayaks peuvent néanmoins franchir les barrages équipés
d’une passe spécifique.

Le franchissement des seuils fixes est interdit, sauf dispositions spécifiques introduites par l’article 37.

Article 27. Passages aux écluses
(Article A. 4241-53-30, chiffres 13. et 14.)

Les bateaux ne peuvent rester dans les écluses que le temps strictement nécessaire pour le sassement.
Les conducteurs de bateaux doivent exécuter les manœuvres qui leur sont présentées en vue d’éviter toute perte
de temps entre deux écluses consécutives.

a) Ouvrages à manœuvre automatisée 
 sur la rivière Meuse de l'écluse 1 de Troussey (PK 272.404) à l'écluse 10 de Saint-Mihiel, ainsi que

de l'écluse 28 de Dun-sur-Meuse (PK 162.343) et jusqu'à l'écluse 59 des Quatre-Cheminées (PK
0.510) ;

 sur le canal des Ardennes les écluses sont automatisées de l'écluse 7 de Meuse (PK 0.048 - versant
Meuse) jusque l'écluse 26 de Semuy (PK 38.480 – versant Aisne),  et  de l'écluse 5 à l'écluse 9
(embranchement de Vouziers) ;

 sur le canal des Vosges l'ensemble des écluses est automatisé ;

des  feux de signalisation indiquent  aux conducteurs de bateaux s’ils  peuvent pénétrer  dans l’écluse ou s’ils
doivent attendre dans les limites de la zone de dépassement (trématage). 
Les commandes à effectuer par les conducteurs de bateaux leur sont indiquées par une signalétique. Ils disposent
d’un  appareillage  leur  permettant  de  signaler  au  poste  central  de  commande  tout  incident  ou  défaut  de
fonctionnement éventuel des ouvrages.
En  cas  de  panne  du  système  de  signalisation,  les  bateaux  doivent  s’arrêter  dans  la  limite  de  la  zone  de
dépassement (trématage) et demander des instructions par les moyens mis à leur disposition.

Sur la partie de la rivière de la Saône, pour les écluses automatiques, les commandes se font par un système de
perches.

b) Ouvrages manœuvrés par l’exploitant de la voie d’eau
 sur le canal des Ardennes les écluses sont mécanisées de la 1 à la 4 (embranchement de Vouziers) et

depuis l’écluse 27 Poste de commande de Rilly-sur-Aisne ;
 sur la partie de la rivière Meuse entre l'écluse 11 de Rouvrois-sur-Meuse (PK 234.133) et l'écluse

27 de Warinvaux (PK 163.955) ;
 sur la Saône, les écluses de Savoyeux et de Rupt sont semi-automatisées. Ces écluses régulent la

circulation dans les tunnels et sont équipées de « panneaux à messages variables (PMV)» donnant
des informations notamment sur la disponibilité des tunnels et écluses. Les feux bicolores doivent
être respectés quelle que soit l’information complémentaire donnée par les PMV.
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en l’absence de personnel chargé de la manœuvre des écluses, les usagers n’étant pas habilités à manœuvrer les
ouvrages, le conducteur doit arrêter son bateau devant l’écluse.

c) Ordre de passage aux écluses
Dans  les  écluses, les  conducteurs  de  bateaux doivent  se  conformer  aux  ordres  qui  leur  sont  donnés  par  le
personnel chargé de la manœuvre des écluses en vue de la sécurité et du bon ordre de la navigation ou en vue de
la rapidité du passage des écluses et de la pleine utilisation de celles-ci.
Les menues embarcations motorisées ne sont éclusées qu’en groupe.
Toutefois, elles peuvent bénéficier d’un éclusage isolé dans les cas suivants :

- si  aucun  bateau,  autre  qu’une  menue  embarcation,  susceptible  d’être  éclusé  en  même  temps
qu’elles, ne se présente dans un délai maximum de vingt minutes ;

- si  leurs  dimensions ne leur  permettent  pas  d’être  éclusées  avec  un bateau autre  qu’une menue
embarcation, elles sont alors éclusées dans un délai ne dépassant pas vingt minutes.

Ces délais commencent à courir à partir du moment où la menue embarcation isolée arrive à moins de 100 m de
l’écluse.

d) bateaux non motorisés
Les bateaux non motorisés ne sont pas autorisés à franchir les écluses, sauf en cas d’accord préalable de 
l’exploitant.

Article 28. Cas particulier des lacs et grands plans d’eau
(Article A. 4241-53-1, chiffre 2.)

Les  prescriptions du présent  règlement ne s’appliquent  pas  aux barrage-réservoirs  de  Bouzey et  de  Bairon,
ouvrages d’alimentation du canal des Vosges et du canal des Ardennes, sur lesquels la pratique de la navigation
de plaisance sous toutes ses formes est réglementée par des arrêtés préfectoraux portant règlement particulier de
police dit de plaisance.

Article 29. Garages des écluses, zones d'attente des alternats, et garages à bateaux
(Articles A. 4241-1, A. 4241-54-1 et A. 4241-54-2)

A. Interdictions de stationnement :
Le stationnement est interdit dans les tunnels, sur les ponts-canaux, à moins de 50 m en amont et en aval des
ponts-mobiles  ainsi  qu'à  proximité  des  ponts,  déversoirs,  vannages,  barrages. Il  est  strictement  interdit  de
stationner en tout temps le long des murs divisoirs ou des murs guides 100 m en amont et en aval des écluses ; les
bollards établis sur ces ouvrages sont uniquement destinés à faciliter les manœuvres exceptionnelles.
Le stationnement dans les garages amont et aval des écluses est interdit sauf la nuit ou par temps bouché, à 
condition que cela ne gêne pas le passage des autres bateaux.

Le stationnement est également interdit sur le canal des Vosges sur les secteurs suivant :

Versant Moselle 
- en amont et en aval direct des ouvrages de la chaîne automatisée de Golbey
- sur la totalité du linéaire des biefs n° 10 à 14 (Total gaz)
- Bief 28
- Bief 32
- Bief 34 (oléoduc signalé)
- Bief 45 (bief de rivière)

Versant Saône
- Bief 7
- Bief 20
- Bief 41

Le stationnement est également interdit sur le canal de la Meuse sur les secteurs suivant :
- entre le PK 246.250 du bief n°10 de Saint Mihiel (pont de Bislée RD 171) et le PK 250.140 du bief n°8 de Han 
sur Meuse (limite communale Koeur-le-Petite/Sampigny).
- entre le PK 7.100 (écluse n°58 des Trois Fontaines) et le PK 8.360 (écluse 57 de Ham-sur-Meuse)

B. Zones d’attente des alternats :
Le stationnement est interdit dans les zones d'attente des alternats et de l'entrée et la sortie des tunnels.
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C. Stationnement bord à bord :
Là où le stationnement est autorisé, il peut s’effectuer bord à bord à condition que la largeur totale des bateaux 
stationnés n’empiète pas sur le chenal navigable.

D. Passage sur les bateaux en stationnement :
Tout conducteur de bateau ou convoi en stationnement doit supporter sur son bateau :
- la circulation du personnel naviguant et des représentants du gestionnaire de la voie d’eau soit pour atteindre

d’autres bateaux, soit pour effectuer des manœuvres, le passage ou l’attache des amarres des autres bateaux
placés bord à bord ;

- la circulation du personnel employé au déchargement ou au chargement desdits bateaux ;
- la circulation des personnes chargées d'une mission de contrôle.

Article 37. Sports nautiques
(Articles R. 4241-60 et A. 4241-60)

Les  activités  sportives  organisées  par  des  clubs,  structures  ou fédérations sportives,  ou effectuées  sous leur
contrôle,  se  déroulent  conformément  aux  règles  techniques  et  aux  mesures  de  sécurité  définies  dans  les
règlements fédéraux des fédérations délégataires.

Pour les bateaux non motorisés utilisés pour la pratique organisée d'un sport nautique définie à l'alinéa 17 de
l'article A. 4241-1 du code des transports :
- Pour la pratique licenciée au sens de l’article A. 322-42 du code du sport, la navigation de nuit est autorisée

à partir de 6H du matin jusqu’à 21H00, avec la signalisation imposée par le RGP ;

- En période de crue telle que définie à l’article 11 du présent règlement, la navigation des canoës et des
kayaks est autorisée.

Les bateaux non motorisés utilisés pour la pratique organisée d’un sport nautique sont autorisés à naviguer de
manière préférentielle sur les sections des canaux et  dérivations listées en annexe 5.4.  Cette autorisation est
accordée sous réserve de se conformer aux instructions qui pourraient être données par l'exploitant de la voie
d'eau concernée. En particulier,  avant toute séance de pratique sur un canal ou une dérivation, l'organisateur
devra contacter au plus tard 48 heures à l'avance l'exploitant de la voie d'eau concernée  afin de s'informer des
conditions de navigation du moment et pour régler toutes les questions qui l'intéresseraient à quelque titre que ce
soit.
En période de crue, il peut solliciter selon la même procédure l'exploitant des voies d'eau concernées pour utiliser
d'autres portions de canaux ou dérivation.

Le  franchissement  des  seuils  fixes dont  VNF est  gestionnaire  est  autorisé.  La  pratique  organisée  d'un sport
nautique est autorisée dans les zones de sécurité au droit des barrages fixées par arrêté préfectoral.

Les  bateaux non motorisés  doivent  montrer  une vigilance particulière  au droit  du croisement des  engins de
dragage et de travaux œuvrant sur la rivière qui peuvent utiliser des câbles traversiers dangereux. La traversée du
chenal principal par les bateaux non motorisés ne doit se faire qu'après avoir pris toutes les mesures de sécurité
imposées par les circonstances locales. Il est interdit aux bateaux non motorisés de stationner ou de s'arrêter au
droit des ouvrages de navigation. 

L'exercice de toute activité sportive est subordonné aux nécessités de la navigation commerciale en transit qui
reste prioritaire sur les voies d’eau visées à l’alinéa 1 de l'article 1 du présent règlement.

Les  bateaux motorisés  assurant  la  sécurité  des  pratiques  organisées  de  sport  nautique  peuvent  dépasser  les
limitations de vitesse définies à l'article 8 du présent règlement pour accompagner les bateaux non motorisés,
sans excéder 15 km/h.
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Article 38. Baignade dans les canaux
(Article R. 4241-61)

La baignade et la plongée sont interdites dans les canaux et leurs dépendances, y compris les écluses, tunnels et 
ouvrages.

Les plongées subaquatiques sont interdites, sauf dans l’un des cas suivants :
- Sur autorisation préfectorale ;
- Les plongées effectuées par les forces de l’ordre et les services de secours ;
- Les plongées effectuées pour la surveillance ou l’entretien d’un ouvrage pour le compte du gestionnaire de la

voie d’eau ;
- Les plongées effectuées pour l'exécution de travaux ou de réparations à un bateau accidenté ou en panne. 

Elles sont interdites à moins de 150 m d’un tunnel, d’une écluse ou d’un barrage, sauf en cas d’incident et avec
l’autorisation expresse du gestionnaire de la voie d’eau.

La baignade en rivière est réglementée par arrêtés municipaux pris dans chacune des communes concernées.

Article 41. Mise à disposition du public
(Article R. 4241-66, dernier alinéa)

La version consolidée du présent RPP et de ses annexes sont téléchargeables depuis les sites internet suivants : 

Voies navigables de France :
www.vnf.fr
www.nordest.vnf.fr

Article 2
les autres articles de l'arrêté inter-préfectoral en date du 28 août 2014 portant règlement particulier de police de la
navigation intérieure sur l'itinéraire de liaison Meuse-Saône précité demeurent inchangés

Article 3 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois à
compter de sa publication.

Article 4 
Le présent arrêté portant modification au règlement particulier de police entre en vigueur à compter de sa date de
sa publication.

Les préfets des départements des Ardennes, de la Côte d'Or, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Haute-
Saône et des Vosges, les brigades fluviales de gendarmerie, ainsi que le directeur général de Voies navigables de
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs des préfectures énumérées ci-dessus.

Le 02 mars 2017

Le Préfet de la Meurthe-et-Moselle Le Préfet de la Côte d'Or 

SIGNE SIGNE

Philippe MAHE     Christiane BARRET
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Le Préfet des Ardennes Le Préfet de la Meuse

     SIGNE   SIGNE

Pascal JOLY    Muriel NGUYEN

Le Préfet de la Haute-Saône Le Préfet des Vosges

  SIGNE             SIGNE

  Marie-Françoise LECAILLON   Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS
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Règlement Particulier de Police de la navigation intérieure
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Déclinaison locale du règlement national(RGP)
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Préfets de la Côte d’Or, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meuse et de la Haute-Saône

ARRÊTÉ INTER-PREFECTORAL 

Modifiant l'arrêté inter-préfectoral du 27 août 2014 portant règlement particulier de police de la
navigation sur l'itinéraire de liaison Saône-Marne

Vu le code des transports, notamment son article L. 4241-1 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles A322-42 à A322-47 et A322-64 à A322-70 ;

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.214-12 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

Vu Circulaire interministérielle du 1er août 2013 relative à la mise en oeuvre du règlement général de police de la
navigation intérieure et des règlements particuliers de police pris pour son application

Vu les règlements de sécurité des disciplines sportives concernées édictées par les fédérations délégataires prises
au titre du L131-16 du code du sport ;

Vu l'arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral  en date du 27 août 2014 portant règlement particulier de police de la navigation
intérieure sur l'itinéraire de liaison Saône-Marne ;

Considérant la nécessité d'une nouvelle procédure de révision  des règlements particuliers de police (RPP)  en
raison des demandes de la part des usagers de la voie d'eau ;

Vu la proposition de Voies navigables de France (VNF), gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu la consultation préalable ; 

Les préfets des départements de Côte d’Or, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meuse et de la Haute-Saône ;

ARRÊTENT

Article 1er

les articles ci-après de l'arrêté inter-préfectoral en date du 27 août 2014 portant règlement particulier de police de
la navigation intérieure sur l'itinéraire de liaison Saône-Marne précité sont remplacés comme suit :

Article 2. Définitions

a.  Longueur utile d’une écluse : longueur utilisable par le bateau, correspondant à la distance entre la corde du 
mur de chute amont et l’extrémité amont de la chambre de porte aval. 
b. Longueur maximale d’un bateau dans un écluse : longueur égale à la longueur utile de l'écluse, et qui peut lui 
être supérieure si la forme du bateau est adaptée à celle de l’écluse.
c. Largeur utile d’une écluse : largeur utilisable par le bateau, entre bajoyers et entre les portes amont et aval.
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Article 5. Caractéristiques des eaux intérieures et des ouvrages d'art
(Article R. 4241-9 alinéa 1)

Les caractéristiques des eaux intérieures visées à l’article 1er du présent RPP ainsi que celles des ouvrages d’art
situés sur cette voie sont les suivantes, exprimées en mètres.

Pour le Canal Entre Champagne et Bourgogne :

Longueur utile des écluses Largeur utile des écluses Mouillage 
Hauteur libre

sur retenue normale

38,60m 5,10m 2,20m 3,70m

Toutefois, dans les biefs suivants, les hauteurs libres à certains ouvrages sont plus faibles et atteignent les valeurs
suivantes :

Bief
PK de l’ouvrage

concerné
Hauteur libre sur retenue

normale

Bief 59 Versant Marne dit de la Noue 28.900 3,55 m

Bief 58 Versant Marne dit de Saint-Dizier 31.300 3,45 m

Bief 56 Versant Marne dit de Güe 38.900 3,50 m

Bief 39 Versant Marne dit de Gudmont 77.300 3,45 m

Bief de partage Souterrain de Balesmes 3,50 m

Bief 11 Versant Saône dit du Château 168.752 3,60 m

Bief 14 Versant Saône dit de Croix Rouge 172.914 3,60 m

Bief 15 Versant Saône dit de Dommarien 173.711 3,60 m

Bief 16 Versant Saône dit de Choilley 176.420 3,60 m

Bief 17 Versant Saône dit de Foireuse 177.018 3,65 m

Bief 20 Versant Saône dit du Badin 179.622 3,65 m

Bief 22 Versant Saône dit de Cusey 180.906 3,60 m

Bief 25 Versant Saône dit de Romagne 187.659 3,55 m

Pour la Petite Saône voie principale entre Saint  Symphorien sur Saône au PK 219 et  Maxilly l'arrêté  inter-
préfectoral  en date  du 27  août  2014  portant  règlement  particulier  de  police  de  la  navigation  intérieure  sur
l'itinéraire de liaison Saône-Marne sur Saône au PK 254.6 :

Longueur utile de l’écluse Largeur utile des écluses Mouillage 
Hauteur libre au-dessus des

PHEN*
40,00m 8,00m 2,20m 3,70m

Toutefois, pour l'écluse d'Heuilley sur Saône PK 254.5 :

Longueur utile de l’écluse Largeur utile de l’écluse Mouillage 
Hauteur libre au-dessus des

PHEN*
40,00m 5,10m 2,20m 3,50m

Dans le tableau ci-dessus, la voie principale correspond à la route prescrite telle que mentionnée à l’article 22 du
présent RPP.

*PHEN : Plus Hautes Eaux Navigables
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Article 6. Dimensions des bateaux.
(Article R. 4241-9 alinéa 3)

Sur les voies d’eau visées à l' article 1er du présent règlement, la longueur des bateaux dont la forme est adaptée à
celle des écluses peut dépasser la longueur utile de ces écluses mentionnée à l'article 5, sans excéder la longueur
maximale de 39,50m. Conformément au règlement général de police, le conducteur s'assure que les dimensions
de son bateau sont compatibles avec celles des ouvrages.

Article 8. Vitesse des bateaux.
(Articles R. 4241-10, alinéa 1 et R. 4241-11, 3e alinéa))

Sans préjudice des prescriptions de l’article A.4241-53-21 du code des transports, les vitesses de marche, par 
rapport au fond, des bateaux motorisés, à l’exception des bateaux ou engins de plaisance dans les zones balisées 
à cet effet, ne doivent pas excéder les valeurs ci-après :
 

Voie Vitesses maximales et minimales

canal entre Champagne et Bourgogne
Menues embarcations : 8 km/h

Autres bateaux : 6 km/h
4 km/h au passage des ponts mobiles, des ponts canaux.

Petite Saône entre 
Saint-Symphorien-sur-Saône 

(PK 219) 
et Maxilly-sur-Saône (PK 254.6)

15 km/h sur les sections en rivières, En période de crue, les bateaux avalants
peuvent dépasser, pour rester manœuvrant et dans la limite de +4 km/h, cette

vitesse maximale.
6 km/h sur les dérivations

4 km/h au passage des portes de garde.
La puissance des moteurs installés sur les bateaux doit être suffisante pour

permettre aux bateaux montants d’atteindre une vitesse minimale de 3,6 km/h
par rapport aux rives en plein bief.

Les vitesses minimales et maximales ne s’appliquent pas aux menues embarcations non motorisées. 
Les menues embarcations sont dispensées d’être équipées d’un dispositif de mesure et de lecture de vitesse. 
Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux embarcations de service des forces de l’ordre, des services
de secours ou de l’exploitant lorsqu’ils sont en intervention.

Article 9. Restrictions à certains modes de navigation.
(Article R. 4241-14)

9.1 – Dispositions générales

Toute navigation est interdite sur les rigoles d'alimentation, à l'exception des engins de service servant à leur 
entretien.

Sur la  Petite Saône entre Saint-Symphorien-sur-Saône (PK 219) et Maxilly-sur-Saône (PK 254.6) :
La navigation est interdite en amont et en aval de chaque barrage hors chenal de navigation :
 sur une distance de 200 mètres ; 
 sur la portion de rivière comprise entre le barrage et l’extrémité amont du canal de dérivation navigable.
La distance de 200 mètres susmentionnée peut être réduite et fait alors l'objet d'une signalisation particulière au 
moyen du panneau A1. La route prescrite est indiquée par le panneau B1.

9.2 – Navigation des bateaux non motorisés
Sur la Petite Saône, la navigation des bateaux non motorisés est interdite en amont et en aval de chaque écluse
sur une distance fixée par arrêté préfectoral ou définie par des panneaux A16 implantés sur le terrain, sauf pour
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les bateaux faisant route autorisés à franchir les ouvrages de navigation par l'exploitant de la voie d'eau ou ayant
fait l'objet d'une autorisation préfectorale.
Sur le Canal entre Champagne et Bourgogne (ou canal de la Marne à la Saône) entre Maxilly-sur-Saône (PK
224.19)  et l’écluse n° 71 du Désert  à Vitry-le-François (PK 1),  la navigation  des bateaux non motorisés est
interdite sauf pour les bateaux faisant route autorisés à franchir les ouvrages de navigation par l'exploitant de la
voie d'eau ou ayant fait l'objet d'une autorisation préfectorale.

La navigation des bateaux non motorisés est limitée à la période diurne.

9.3 – Navigation à voile et des véhicules nautiques motorisés

Sur les eaux intérieures énumérées à l’article 1er sont interdits en dehors des plans d’eau autorisés à cet effet par
un RPP plaisance ou dans le cas d’autorisation préfectorale particulière :
- la navigation à voile ;
-  les  planches  et  véhicules  nautiques  à  moteur  tel  le  motonautisme,  le  ski  nautique  ainsi  que  les  planches
aérotractées.

Les engins à sustentation hydropropulsée et les navires à sustentation, tels que définis à l'article 240-1.02 de
l'arrêté  du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires,  sont interdits sur les eaux intérieures
énumérées à l'article 1er du présent règlement.

9.4 – Dispositions applicables aux matériels flottants individuels et à la pêche

Les activités de pêche ne doivent pas présenter de danger à toute forme de navigation, ni créer d’entrave à la 
navigation tant depuis la berge que depuis un bateau. La pêche à la bouée est interdite.

Dispositions particulières à la pratique d’un matériel flottant individuel impliquant l’immersion de tout ou partie 
du corps de son utilisateur (type float-tube) :

 La pratique est interdite là où la baignade est interdite

 La pratique est interdite dans le chenal navigable et à sa proximité, et limitée à la proximité immédiate 
de la rive.

 La pratique est interdite, en période de crue

 La pratique de nuit ou par temps bouché est subordonnée au respect des dispositions de l’article 
A.4241-4813 du RGP - signalisation des menues embarcations faisant route.

 Les utilisateurs ne peuvent ni stationner, ni s’ancrer, ni s’amarrer sous les ponts.
Les utilisateurs doivent respecter la signalisation en place à l’approche des barrages et ne jamais franchir les 
panneaux d’interdiction de type A1.

Article 10. Port du gilet de sauvetage ou d'une aide individuelle à la flottabilité.
(Article R. 4241-17)

Dans le  cadre  des  articles  R.  4241-15 et  R. 4241-16 du RGP, le  port  du gilet  de  sauvetage  ou d'une aide
individuelle à la flottabilité relève de la responsabilité du conducteur du bateau.

Les personnes à bord des bateaux non motorisés utilisés pour la pratique d'un sport nautique définie à l'alinéa 17
de l'article A.4241-1 du code des transports doivent respecter les dispositions spécifiques du code du sport ou du
règlement de leur fédération sportive.
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Article 11. Restrictions et interdictions à la navigation en périodes de glaces et de crues
(Article R. 4241-25, alinéa 3)

a- Définition de la période de crue.

La Petite Saône, entre Saint-Symphorien-sur-Saône (PK 219) et Maxilly-sur-Saône (PK 254.6) est considérée en
période de crue lorsque les cotes relevées de l’amont des portes de garde nécessitent la fermeture de celles-ci. 

b- Restrictions et interdictions.

En période de crues, la navigation est interdite dans les biefs de la Petite Saône à petit gabarit compris entre une
porte de garde fermée et le bief de la porte de garde amont.

Avant les manœuvres de fermeture des portes de garde les bateaux naviguant dans les biefs doivent rejoindre les
sections en dérivation protégées des crues.

Ces mesures ne s'appliquent pas aux bateaux de secours et de force de l’ordre, ni aux bateaux de service en cas
de raison impérieuse.

Les cotes de fermeture et d’ouverture des portes de garde, lues à l’échelle amont et correspondant à l’interdiction
de navigation, sont les suivantes : 

Emplacement des échelles Cotes de fermeture
Porte de garde d'Auxonne 3,40 m
Porte de garde d'Heuilley-sur-Saône 3,30 m
Porte de garde de Poncey-les-Athée 3,55 m

c-Zones de refuge en période de glace

Sur le canal entre Champagne et Bourgogne, les zones à rejoindre en période de glace sont listées en annexe 5.1.

d- Information des usagers.

L’information des conducteurs de bateaux en période de glaces ou de crues se fait par voie d’avis à batellerie qui
le cas échéant diffusent les mesures, interdictions ou obligations nécessaires.

L'information des usagers en temps de décrue se fait par voie d'avis à la batellerie qui, le cas échéant, diffusent
les mesures d'interdiction ou d'obligation nécessaires. 

e- Mesure spécifique.

Sous réserve des dispositions de l’article 37, lors des périodes de crue, la navigation des bateaux non motorisés
est interdite.

La navigation des bateaux non motorisés est interdite en période de glace sur l’ensemble des voies d’eau visées à
l’article 1er.

Article 21. Passages étroits, points singuliers
(Article A. 4241-53-8, chiffre 3.)

Traversée des passages rétrécis et portes de garde.
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Les bateaux montants doivent, lorsqu'ils constatent qu'un bateau avalant est capable de franchir l'ouvrage avant
eux, s'arrêter à l'aval de la porte de garde jusqu'à ce que le bateau avalant, et éventuellement ceux qui le suivent
dans les mêmes conditions, ait franchi la porte de garde.
Lorsqu'un bateau montant est déjà engagé dans une porte de garde, les bateaux avalants doivent, pour autant qu'il
est possible, s'arrêter à l'amont de cette porte de garde jusqu'à ce que le bateau montant l'ait franchie. Dans le cas
où un bateau avalant, incapable de s'arrêter, émet les signaux de détresse à l'intention d'un bateau montant déjà
engagé dans la porte de garde, le bateau montant doit faire immédiatement marche arrière s'il n'est pas assuré
d'avoir franchi l'ouvrage en temps utile pour éviter la collision.

Dispositions communes à tous les souterrains :
Les bateaux non motorisés ne sont pas autorisés à franchir les souterrains, sauf en cas d’accord préalable de
l’exploitant.

Pendant la traversée, le conducteur doit tenir en permanence la barre du gouvernail. 

Tout virement, marche arrière et arrêt sont interdits.

Tout bateau doit être garni, sur chacun de ses côtés, de dispositifs de défense appropriés de manière à préserver
les piédroits des voûtes, les glissières et les couronnements des ouvrages.
Il est défendu aux usagers de prendre appui sur les passerelles ou leurs garde-corps et de s’y amarrer.

Lorsque l’éclairage des souterrains n’est pas assuré, les feux réglementaires pour la navigation de nuit doivent
être  allumés  à  bord,  à  100  m au  moins  avant  l’entrée  du  souterrain  et  ils  ne  sont  éteints  qu’à  la  sortie
complètement effectuée.

Dispositions particulières au franchissement du souterrain de Balesmes :
Le souterrain de Balesmes est placé sous vidéosurveillance.

Le franchissement se fait par alternat à l’aide de feux.
En cas de panne de ces feux, les bateaux doivent s’arrêter impérativement à leur niveau et se conformer aux
instructions qui leur sont données par le gestionnaire de la voie d’eau.

La priorité de franchissement est donnée aux bateaux de commerce dans leur ordre d’arrivée.

Une distance de sécurité de 800 mètres entre chaque bateau empruntant l’ouvrage doit être respectée. Elle est
régulée à l’aide de feux de signalisation auxquels les conducteurs de bateaux doivent se conformer.

Tout arrêt à l’intérieur des souterrains est interdit, sauf en cas de force majeure, auquel cas le conducteur du
bateau s’arrêtant ou ralentissant doit sans délai appeler le service gestionnaire en utilisant la VHF ou le réseau
d’appel d’urgence et faire entendre le signal sonore réglementaire qui est répété par les bateaux venant en arrière,
lesquels doivent immédiatement ralentir, et, au besoin, s’arrêter.

La traversée de la section à voie unique du bief de partage doit être effectuée dans un délai maximal de trois
heures.

Dispositions particulières au franchissement du souterrain de Condes     :
Tout croisement et tout dépassement sont interdits. Les bateaux doivent garder le milieu du passage

Article 27. Passages aux écluses. 
(Article A. 4241-53-30, chiffres 13. et 14.)

Les bateaux ne peuvent rester dans les écluses que le temps strictement nécessaire pour le sassement.

Les  bateaux non motorisés  ne  sont  pas  autorisés  à  franchir  les  écluses,  sauf  en  cas  d’accord  préalable  de
l’exploitant.

a) Passage aux ouvrages non automatisés :
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Sur les sections présentant des ouvrages à manœuvre manuelle,  le franchissement de ces ouvrages s’effectue
selon un mode d’exploitation désigné « par accompagnement de bateau » qui nécessite la prise en charge des
bateaux par l’exploitant de la voie d’eau. 
Elle est subordonnée à un préavis formulé la veille par le conducteur du bateau, indiquant le lieu d’arrêt du soir et
l’heure de remise en marche le lendemain.

Les menues embarcations ne sont éclusées qu’en groupe.
Toutefois, elles peuvent bénéficier d’un éclusage isolé dans les cas suivants :

 si aucun bateau, autre qu’une menue embarcation, susceptible d’être éclusé en même temps qu’elles, ne
se présente dans un délai maximum de vingt minutes ;

 si  leurs  dimensions  ne  leur  permettent  pas  d’être  éclusées  avec  un  bateau  autre  qu’une  menue
embarcation, elles sont alors éclusées dans un délai ne dépassant pas vingt minutes.

Ces délais commencent à courir à partir du moment où la menue embarcation isolée arrive à moins de 100 m de
l’écluse.

b) Ouvrages à manœuvre automatisée :
Le franchissement de ces ouvrages est géré par des feux de signalisation. En cas de panne ou d’absence de ces
feux, les conducteurs de bateaux doivent s’arrêter  impérativement 50 m avant l’ouvrage et se conformer aux
instructions qui leur sont données par le gestionnaire de la voie d’eau.

En cas  d’absence  des  agents  du  service,  les  conducteurs  de  bateaux n’étant  pas  habilités  à  manœuvrer  les
ouvrages, doivent s’arrêter 50 m avant l’écluse et contacter le gestionnaire de la voie d’eau.

Article 37. Sports nautiques. 
(Articles R. 4241-60 et A. 4241-60)

Les  activités  sportives  organisées  par  des  clubs,  structures  ou fédérations sportives,  ou effectuées  sous leur
contrôle,  se  déroulent  conformément  aux  règles  techniques  et  aux  mesures  de  sécurité  définies  dans  les
règlements fédéraux des fédérations délégataires.

Pour les bateaux non motorisés utilisées pour la pratique organisée d’un sport nautique définie à l'alinéa 17 de
l'article A. 4241-1 du code des transports : 
-  Pour la pratique licenciée au sens de l’article A. 322-42 du code du sport, la navigation de nuit est autorisée à
partir de 6H00 du matin jusqu’à 21H00, avec la signalisation imposée par le RGP,
- En période de crue telle que définie à l’article 11 du présent règlement, la navigation des canoës et kayaks est
autorisée.

Les bateaux non motorisés  doivent  montrer  une vigilance particulière  au droit  du croisement  des  engins de
dragage et de travaux œuvrant sur la rivière qui peuvent utiliser des câbles traversiers dangereux. La traversée du
chenal  principal  par  les  menues embarcations non motorisées  ne doit  se faire  qu'après  avoir  pris  toutes  les
mesures de sécurité imposées par les circonstances locales. Il est interdit aux embarcations non motorisées de
stationner ou de s'arrêter au droit des ouvrages de navigation. 

L'exercice de toute activité sportive est subordonné aux nécessités de la navigation commerciale en transit qui
reste prioritaire sur les voies d’eau visées à l’article 1 du présent règlement.

Les  bateaux motorisés  assurant  la  sécurité  des  pratiques  organisées  de  sport  nautique  peuvent  dépasser  les
limitations de vitesse définies à l'article 8 du présent règlement pour accompagner les bateaux non motorisés,
sans excéder 15 km/h.

Article 38. Baignade dans les canaux.
(Article R. 4241-61)

La baignade et la plongée sont interdites dans les canaux et leurs dépendances, y compris les écluses, tunnels et
ouvrages.
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Les plongées subaquatiques sont interdites, sauf dans l’un des cas suivants :
• Sur autorisation préfectorale ;
• Les plongées effectuées par les forces de l’ordre et les services de secours ;
• Les plongées effectuées pour la surveillance ou l’entretien d’un ouvrage pour le compte du
gestionnaire de la voie d’eau ;
• Les plongées effectuées pour l'exécution de travaux ou de réparations à un bateau accidenté ou en panne. Elles
sont interdites à moins de 150 m d’un tunnel,  d’une écluse ou d’un barrage,  sauf en cas d’incident et  avec
l’autorisation expresse du gestionnaire de la voie d’eau.

La baignade en rivière est réglementée par arrêtés municipaux pris dans chacune des communes concernées.

Article 41. Mise à disposition du public.
(Article R. 4241-66, dernier alinéa)

La version consolidée du présent RPP et de ses annexes sont téléchargeables depuis les sites internet suivants : 

Voies navigables de France :
www.vnf.fr
www.nordest.fr

Article 2
les autres articles l'arrêté inter-préfectoral en date du 27 août 2014 portant règlement particulier de police de la
navigation intérieure sur l'itinéraire de liaison Saône-Marne précité demeurent inchangés

Article 3
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois à
compter de sa publication.

Article 4
Le présent arrêté portant modification au règlement particulier de police entre en vigueur à compter de sa date de
sa publication.

Les préfets des départements de la Côte d’Or, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meuse et de la Haute-Saône,
les brigades fluviales de gendarmerie, ainsi que le directeur général de Voies navigables de France, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
des préfectures énumérées ci-dessus.

Le 07 février 2017

Le Préfet de la Côte d'Or Le Préfet de la Marne

      SIGNE SIGNE

  Christiane BARRET       Denis CONUS
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Le Préfet de la Haute-Saône Le Préfet de la Meuse

    SIGNE SIGNE

    Marie-Françoise LECAILLON     Muriel NGUYEN

Le Préfet de la Haute-Marne

    SIGNE

Françoise SOULIMAN
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